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Une question qui 
prend en compte

Notre représentation
des soins palliatifs

Notre connaissance
de la loi

Notre démarche  éthique

Nos connaissances
scientifiques

Notre relation 
Interpersonnelle et notre 

subjectivité
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Représentation sur les soins palliatifs 

• Association aux mots : mort, souffrance, fin de vie, douleur

• Notion de mort imminente

• Sensation d’abandon « quand il n’y a plus rien à faire »

• Parle de notre propre rapport à la mort

• Représentation identique dans la population générale que chez les 
soignants
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Les soins palliatifs: quelles définitions ? 

To CareTo Cure

Notion de « guérison » Notion de « prendre soin »
Notion d’ « accompagnement »

Quelques mots qui ne sont 
pas exclusifs au soins 

palliatifs 

« les soins palliatifs : le summum des soins 

curatifs »

Le domaine 

technique

Le domaine

de la relation
2 composantes

•Confort
•Respect de la personne
•Projet de vie
•Soutien de l’entourage
•Inventivité…

F Worms

4
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Quelques spécificités de l’hématologie

• la possibilité d’une guérison à des stades très avancées et parfois même après plusieurs lignes 
de traitements

• Une évolution parfois assez imprévisible

• Des perspectives thérapeutiques nombreuses et innovantes

• Une évolution très rapide lorsque la situation échappe au traitement

• Un lien fort avec les équipes et les patients souvent jeunes, accompagnés quotidiennement 
pendant des hospitalisations prolongées et difficiles ;

• Une importante iatrogénie liée à des thérapeutiques souvent lourdes et intensives avec des 
résultats qui peuvent être très bons

• Un traitement singulier: le support transfusionnel dont l’interruption n’est pas simple

Des patients et des proches identiques 
Les mêmes symptômes

Les mêmes questions
Les mêmes craintes
Les mêmes besoins
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Les soins palliatifs ne sont pas mortels !
Early Palliative Care for Patients with Metastatic Non–Small-Cell Lung Cancer, New England Journal of Medicine, vol. 363, pp. 733-

742, 2010

Présentation de l’étude
151 patients présentant CPNPC. Même TTT de CT de référence constitution 
de 2 groupes:

•prise en charge « palliative » normale
•prise en charge « palliative » précoce

Analyse
•Des critiques méthodologiques.
•TTT efficace de la dépression, meilleure prise en charge des 
symptômes, moins d’hospitalisation
•Les soins palliatifs ne tuent pas !!!!!!

Résultats
•Amélioration de la qualité de vie
•Moins de TTT agressifs en fin de vie
•Amélioration de l’espérance de vie de 2, 7 mois (11.9- versus 8.9)  

6
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Quand faire appel
à une équipe de soins palliatifs ?

« Serais – je étonné si 
mon patient décédait dans 

l’année ? »

Moroni M and col he 'surprise' question in advanced cancer patients: A prospective study 
among general practitioners. Pallia Med 2014 24;28(7):959-964

http://www.has-

sante.fr/portail/jcms/c_2730546/fr/l-

essentiel-de-la-demarche-palliative
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Une question qui 
prend en compte

Notre représentation
des soins palliatifs

Notre connaissance
de la loi

Notre démarche  éthique

Nos connaissances
scientifiques

Notre relation 
Interpersonnelle et notre 

subjectivité
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La loi « Clayes Leonetti »
définition de l’obstination 

déraisonnable

«les actes mentionnés à l’article L. 1110-5 ne doivent pas être mis en œuvre ou poursuivis 
lorsqu’ils résultent d’une obstination déraisonnable. Lorsqu’ils apparaissent inutiles, 

disproportionnés ou lorsqu’ils n’ont d’autre effet que le seul maintien artificiel de la vie, ils 
peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris, conformément à la volonté du patient et, si ce 
dernier est hors d’état d’exprimer sa volonté, à l’issue d’une procédure collégiale définie par 

voie réglementaire .»  Article 2

UTILE  pour  qui ? 
• Le patient
• La famille
• Les soignants

disproportion

Le poids
La charge 

Les
avantages

Le seul maintien artificiel de la vie
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Refus de l’acharnement thérapeutique
2 situations envisagées en 2016

En capacité de s’exprimer Pas en capacité de 
s’exprimer

Ensemble des 
patients

• Le médecin doit respecter la 
volonté de la personne malade.
•Après l’avoir informée des
conséquence de ses choix et de leur 
gravité
• Le malade doit réitérer  sa 
décision après un délai 
raisonnable.
•il peut faire appel à un autre 
membre du corps médical.

« Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la 
limitation ou l'arrêt de traitement susceptible d’entraîner son 

décès ne peut être réalisé sans  »

•Respect d’une procédure collégiale 
procédure n° 2
•Respect des directives anticipée procédure 1
•À défaut consultation de la  personnes de 
confiance, 
•A défaut la famille, ou les proches
•Décision médicale
La hiérarchie des avis est plus claire

« le médecin a l’obligation de s’enquérir de l’expression de
la volonté exprimée par le patient. En l’absence de directives
anticipées, il recueille le témoignage de la personne de
confiance ou, à défaut, tout autre témoignage de la famille ou
des proches »
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Le patient peut 
exprimer sa volonté

Code de déontologie Art 37  décision limitation de TTT
Principe général : prendre une décision éclairée

NONOUI

Déclenchement: médecin; PDC; à défaut famille ou proche
organisation : CONCERTATION
• membres présents de l’équipe de soins si elle existe
• consultation personne de confiance, à défaut famille ou un de ses

proches
• un médecin consultant (sans lien hiérarchique)
• si besoin deuxième consultant
Décision
• motivée (nature et motifs de la décision)
• inscrit dans le dossier
• transmis : PDC à défaut famille ou proche

Procédure n° 2 Limitation de TTT

DA
IL DECIDE

Non ou
inappropriées

Oui

Procédure 
n°1 DA
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14

Les directives anticipées
Toute personne majeure peut rédiger des directives 

anticipées « pour le cas où elle serait un jour 
hors d’état d’exprimer sa volonté »

« Elles sont révocables à tout 
moment »

Elles priment sur l’avis
• De la personne de confiance

• La famille ou les proches 

Plus de  durée de validité
Un document proposé par décret d’application

- situation imprévisible
- situation prévisible

Elles s’imposent aux médecins SAUF
- urgence vitale le temps nécessaire pour faire 
l’évaluation complète de la situation
- si manifestement inappropriées ou non 
conforme à la situation médicale (procédure  
collégiale)

« Indiquent les souhaits de la personne 
sur la fin de vie »

• la poursuite, limitation – Arrêt de traitement.

Procédure n°1 DA

RQ : on ne peut pas demander la mise en œuvre 
d’un TTT non indiqué 

 Une personne sous tutelle peut 
écrire des DA avec l’accord du 
juge des tutelles ou du conseil des 
familles

 Un mineur ne peut pas rédiger de 
DA

http://social-sante.gouv.fr/grands-

dossiers/findevie/pour-les-professionnels-

de-sante/fiches-pratiques-a-destination-

des-professionnels-de-la-sante/article/les-

directives-anticipees-319350
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http://social-sante.gouv.fr/grands-dossiers/findevie/pour-les-professionnels-de-sante/fiches-pratiques-a-destination-des-professionnels-de-la-sante/article/les-directives-anticipees-319350


Personne de confiance

Qui peut elle être ? 
Un parent
Un proche
Le médecin traitant ou autre

Pourquoi une personne de confiance ? 
« Elle rend compte de la volonté de la personne » art 9

C’est un « porte parole » 
 Si le patient est hors d’état d’exprimer sa volonté
 Si le patient est hors d’état de recevoir l’information nécessaire

Comment être désignée  « personne de confiance » ?
 Désignation faite par écrit et cosignée par la personne désignée.
 Révisable et révocable à tout moment
 Proposer lors de chaque hospitalisation pour la durée du séjour

Son avis est moins important que les 
directives anticipées

Son avis prévaut sur  tout autre 
Témoignage non médical

Si le patient le souhaite,
Elle l'accompagne dans ses
démarches et assiste aux entretiens
médicaux pour l'aider dans ses

décisions.
In fine ce n’est pas elle qui décide
C’est toujours le médecin

http://social-sante.gouv.fr/grands-

dossiers/findevie/pour-les-professionnels-de-

sante/fiches-pratiques-a-destination-des-

professionnels-de-la-sante/article/la-

personne-de-confiance-au-sens-du-code-

de-la-sante-publique
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Une question qui 
prend en compte

Notre représentation
des soins palliatifs

Notre connaissance
de la loi

Notre démarche éthique

Nos connaissances
scientifiques

Notre relation 
Interpersonnelle et notre 

subjectivité
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• RESULTS: We identified 1839 studies, of which 137 were selected for data
extraction and 13 were included (11 case series, one prospective cohort, and
one retrospective cohort). Nine studies addressed symptom relief
following transfusion using subjective symptom scales, of which 8
indicated some degree of short-term benefit and 1 study showed no
benefit. Posttransfusion survival was reported in four studies—one
demonstrated prolonged survival in patients receiving RBC transfusion;
three had no comparison group. Other outcomes reported included
hemoglobin values posttransfusion in four studies and adverse events
following transfusion in three studies.

• CONCLUSIONS: In palliative care, RBC transfusion may provide symptom
relief and improve subjective wellbeing, though the duration and magnitude
of this effect, and transfusion-associated risks specific to this population
remain unclear. Currently, no high quality evidence exists to support or
guide the use of RBC transfusion in this population. Moreover, the clinical
heterogeneity within the palliative population limits the interpretation of
most studies.
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Une question qui 
prend en compte

Notre représentation
des soins palliatifs

Notre connaissance
de la loi

Notre démarche  
éthique

Nos connaissances
scientifiques

Notre relation 
Interpersonnelle et notre 

subjectivité
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L’éthique

Agata ZIELINSKI Maître de Conférences en Philosophie Faculté de médecine  Université de Rennes 1
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La réflexion éthique

• La réflexion éthique surgit lorsque:

• Un cas de conscience se pose à moi.

• Des valeurs ne me semblent pas respectées.

• Il n’y a pas de consensus sur ce qui est bon pour le patient.

• …

• La réflexion éthique, c’est le chemin entre:

• Une incertitude et une décision,

• Une question et une action.

Agata ZIELINSKI Maître de Conférences en Philosophie Faculté de médecine  Université de Rennes 1
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Une question qui 
prend en compte

Notre représentation
des soins palliatifs

Notre connaissance
de la loi

Notre démarche éthique

Nos connaissances
scientifiques

Notre relation 
Interpersonnelle et 
notre subjectivité
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La relation interpersonnelle
notre subjectivité

• Nos mécanismes d’adaptations

• La place de nos émotions

• La relation que nous construisons avec le patient

• Notre rapport à la fin de vie

• L’aspect symbolique de certain traitement
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Transfusions en soins 
palliatifs

XIII congrès national d’hémovigilance et de 
sécurité transfusionnelle

Pr Vincent Morel
Président comité de pilotage du plan 2015-2018 de développement des soins palliatifs 

et de l’accompagnement de fin de vie
Service de Soins Palliatifs CHU Rennes

Saint Malo
Palais du grand large
Mercredi 21 Novembre
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